LIGUE DE BASIE-NORMANDIE DE VOLLEV-BALL

DEMANDE DE REPORT

Date d’arrivée a la Ligue :

CLUB DEMANDEUR : ...............

Procédure de report a adresser obligatoirement a la CSR dans un délai de 15 jours avant le match prévu :

» Siaccord des deux clubs et match sur le méme week-end : gratuit
> Si accord des deux clubs mais match sur un week-end différent, pour simple motif, la demande sera
acceptée mais facturée au tarif de 50 euros au club demandeur.

COMPETITION

Partie a remplir par le club demandeur

L1 FEMININ

L1 PRE NATIONALE

N° DU MATCH :

MATCH OPPOSANT :

CLUB ARBITRE A PREVENIR :

1 MASCULIN
L1 OPEN 1 L] VOLLEYADEUR
L] OPEN 2 ] MINI VOLLEYEUR
N° DE JOURNEE :
CLUB RECEVANT CLUB VISITEUR

DATE FIGURANT AU

CALENDRIER HEURE PREVUE LIEU PREVU
IMIOTIF DE LA DEIMAINDE : ...ttt ettt ettt ettt eate e st be e eab bt e s eaabe e seaabe seseabbeessaabs e sanabe sassabaseseasssbeessensnsaeesesabess
Partie a remplir par le club receveur
PROPOSITION HEURE LIEU DE LA RENCONTRE

(adresse si changement de salle)

CLUB DEMANDEUR CLUB ADVERSE CSR
CACHET, DATE, ET SIGNATURE Joul
[J NON [ FAVORABLE

] DEFAVORABLE
CACHET, DATE, ET SIGNATURE

http://volleyballbasnormand.com/ e-mail : lbnvolley2000@yahoo.fr
Maison Polyvalente du Grand Parc — 1018, Quartier du Grand Parc — 14200 Hérouville Saint Clair

Tél/Fax : 02.31.94.86.90




